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AMENDEMENT

L’article 114 du projet de décret relatif aux implanta-
tions commerciales est remplacé par ce qui suit :

« La loi du 13 août 2004 relative à l’autorisation d’im-
plantations commerciales est abrogée pour la Région 
wallonne, en ce compris ses arrêtés d’exécution. ».

JUSTIFICATION 

Il s’agit d’un amendement technique visant à une 
reformulation du dispositif.

Y. Evrard

Ph. Dodrimont

M. Dock

P.-Y. Jeholet
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